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D u  D i s t r i b u t e u r

Révision du PRogRamme de gestion  
des RéciPients à boisson
Le gouvernement du nouveau-brunswick a entrepris la révision de tous les processus de son 
Programme de gestion des récipients à boisson (PgRb). au cours des quelques derniers mois, le 
ministère de l’environnement et des gouvernements locaux a travaillé à un projet d’amélioration 
des processus, et un consultant a effectué une évaluation indépendante de l’efficacité potentielle 
et de l’amélioration du programme.

La révision actuelle de la Loi sur les récipients à boisson du gouvernement du nouveau-brunswick 
offre une occasion parfaite de renouveler le partenariat de longue date en matière de gestion  
des récipients à boisson post-consommation. motivés par le besoin de faire preuve de leadership  
novateur, nous possédons le savoir collectif pour faire du modèle néo-brunswickois un véritable 
chef de file en matière de programmes de gestion des récipients à boisson en amérique du nord.

au terme de 20 ans d’existence, encorp atlantique est déterminée à maintenir un rôle de 
leadership dans la gestion des récipients à boisson post-consommation au nouveau-brunswick. 
L’industrie a démontré qu’elle peut mieux gérer ce programme en assurant sa gouvernance. 
Le conseil d’administration actuel d’encorp a discuté de la manière de modifier sa structure de 
gouvernance afin qu’elle reflète les intérêts actuels des intervenants de l’industrie.

Les recommandations que nous avons transmises au comité de révision sont fondées sur une 
révision de plus de 20 ans de données et d’information touchant le programme néo-brunswickois. 
voici les principes fondamentaux utilisés dans la révision :

• Viabilité du programme;

• Optimisation du taux de  
 récupération;

• Sécurité et commodité pour le  
 consommateur; 

• Améliorations apportées au  
 modèle opérationnel du réseau 
 de collecte.

dans le cadre de la révision actuelle de la Loi sur les récipients à boisson du nouveau-brunswick, 
nous avons la possibilité de créer un programme de gestion des récipients à boisson pratique, 
efficace et avant-gardiste dont nous pouvons tous être fiers.  tous et toutes conviennent que la 
province doit réduire l’empreinte écologique de la collecte et de la gestion des récipients à boisson.

notre examen a consisté à évaluer sur place 73 centres de remboursement de la province. durant 
ces visites sur place, un thème commun a ressorti : la main-d’œuvre est un défi pertinent pour  la      
     plupart des propriétaires de centre du nouveau-brunswick. du point de vue de la planification,                          
        nous estimons que la transition entre la démarche actuelle axée sur un seul flux et une dé 
          marche axée sur des flux multiples permettrait la mise en place d’un nouveau modèle  
          opérationnel structuré qui serait axé sur le volume et normalisé dans l’intérêt de tous les  
         intervenants. cette restructuration pourrait se faire sur une période de trois à cinq ans et          
      créer de nouvelles occasions d’affaires pour les propriétaires de centre de remboursement.

nous devons optimiser la technologie disponible pour améliorer l’exactitude et l’efficacité de 
la gestion de plus de 400 millions de récipients à boisson post-consommation par année au 
nouveau-brunswick.
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 TaxaBLE Vs. non-TaxaBLE
under the provincially legislated “half-back” system in  
new brunswick, a tax inclusive deposit of 10¢ is imposed 
on containers for non-alcoholic beverages but only half this 
amount, or 5¢, is given back to a consumer on the return  
of the container.

only the refundable 5¢ portion of the deposit would be 
excluded from the tax base while the other 5¢ that is not 
refunded to the consumer will continue to be subject to  
tax on the same basis as the beverage.

You can access the canada Revenue agency’s info sheet  
on taxable and zero rated beverages via our website to 
learn more about which product is taxable and which is 
zero rated. go to www.encorpatl.ca. select your language 
preference by clicking on the Welcome or bienvenue icon. 
click on useR on the green menu bar and select  
distRibutoRs. go to section “information about deposit 
remittances” and select link to cRa site “cRa gst/Hst  
info sheet taxable/zero-rated beverages”.

to avoid the complexity of all retailers having to determine 
the amount of tax for the non-refundable portion of the 
deposit to calculate their input tax credits and remittances, 
special rules apply having the effect of requiring only the 
first supplier in the distribution chain who imposes the 
deposit to account for and remit tax on the taxable  
non-refundable portion of the deposit.

the following is the calculation of the amount to be  
remitted to encorp for each 10¢ deposit  
you collect on a taxable sale:

•	Refundable	portion	5¢

•	Non-refundable	portion	5¢

•	Your	liability	for	HST	0.575¢	 
 (13/113 of non-refundable 
 portion) 

•	Remittance	to	Encorp	9.425¢

•	For	each	10¢	deposit	you	 
 collect on a non-taxable or  
 zero-rated sale, you will remit  
 10¢ to encorp since there is no Hst  
 included in the deposit.

We encourage each distributor to seek professional  
advice when in doubt of the taxability or non-taxability  
of the beverage/container.

REviEw	oF	BEvERagE	 
containeR PRogRam
the Province of new brunswick has undertaken a review of all the processes under the  
beverage container Program.  over the past several months, the department of environment  
and Local government has conducted a process improvement project and a consultant has  
carried out an independent assessment on potential efficiencies and program enhancement.

the current review of the beverage containers act by the Province of new brunswick offers  
a perfect opportunity to renew the long-standing partnership in the management of post- 
consumer beverage containers. driven by a need to demonstrate innovative leadership, we  
possess the collective knowledge to make the new brunswick model a true leader in beverage 
container management programs in north america.

after 20 years, encorp atlantic is committed to maintaining a leadership role in the management  
of post-consumer beverage containers in new brunswick. industry has demonstrated that it  
can best manage this program by having stewardship control. the current encorp board of 
directors has discussed how to evolve its governance structure to reflect current industry sector 
stakeholder interests.

our recommendations forwarded to the Review committee are based on a review of over  
20 years of data and information available on the  
new brunswick program. the fundamental principles  
used in this review are:

• Program sustainability;

• Optimization of the recovery rate;

• Consumer safety and convenience; 

• improvements to the business model  
 of the collection network.

With the current review of the new brunswick beverage container act, we have an opportunity  
to create a convenient, efficient and forward-thinking beverage container Program of which we 
can all be proud. all will agree that a smarter footprint for beverage container collection and  
management in this province is needed.

our review included on-the-ground assessments with visits to all 73 redemption centres in the 
province. during site visits, a common thread emerged: labour is a significant challenge to most 
centre	owners	in	New	Brunswick.	From	a	planning	perspective,	we	feel	that	by	evolving	the	 
      current single-stream approach to a multi-stream one we could provide an opportunity for a  
          new structured operating model that would be volume-driven and standardized for the  
           benefit of all stakeholders. this reengineering could be done over a three to five year period  
            and create new business opportunities for current redemption centre owners. 
           We must make use of available technology to drive accuracy and efficiency to the process         
       of managing the more than 400 million post-consumer beverage containers per year in  
new brunswick.

 TaxaBLEs ET non TaxaBLEs
en vertu du système provincial de remboursement de la 
moitié de la consigne des récipients à boisson du  
nouveau brunswick, une consigne (taxes comprises)  
de 10 ¢ est imposée sur les récipients à boisson non  
alcoolisée, mais la moitié seulement de ce montant (5 ¢) 
est remboursée au consommateur au retour du récipient.

seule la portion remboursable de 5 ¢ de la consigne serait 
exclue de l’assiette de la taxe, tandis que l’autre montant 
de 5¢ qui n’est pas remis au consommateur continuera à 
être assujetti à la taxe de la même manière que la boisson.

vous pouvez accéder au feuillet d’information de l’agence 
du revenu du canada sur les boissons taxables et détaxées 
sur notre site www.encorpatl.ca. sélectionnez la langue de 
votre choix en cliquant sur l’icône bienvenue ou Welcome. 
cliquez sur utiLisateuRs dans la barre de menu verte 
et sélectionnez « information sur le remboursement de la 
consigne » et sélectionnez le lien vers le site de l’aRc  
« aRc info tPs/tvH sur boissons taxables/détaxées ».

Pour éviter à tous les détaillants la complexité de devoir 
déterminer le montant de taxe de la portion non  
remboursable afin de calculer leurs crédits de taxe sur 
les intrants et les remboursements, des règles spéciales 
s’appliquent et exigent que seul le premier fournisseur 
de la chaîne de distribution qui impose la consigne soit 
responsable de rembourser la taxe de la portion non 
remboursable de la consigne.

voici la formule pour calculer le montant à rembourser à 
encorp pour chaque consigne de 10 ¢ que  
vous prélevez sur une vente taxable :

•	 Portion	remboursable	5	¢

•	 Portion	non	remboursable	5	¢

•	 votre	responsabilité	en	matière	 
 de tvH : 0,575 ¢ (13/113 de  
 la portion non remboursable)

•	 Remboursement	à	Encorp	 
 de 9,425 ¢

•	 Pour	chaque	consigne	de	10	¢	que	vous	 
 prélevez sur une vente non taxable ou détaxée,  
 vous rembourserez 10 ¢ à encorp, étant donné  
 que le remboursement ne comprend pas de tvH.

nous encourageons les distributeurs à obtenir un avis  
professionnel lorsqu’ils ont des questions sur l’assujettis-
sement ou non à la taxe de la boisson ou du récipient.
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 PRIx dEs maTIèREs
Prix des matières sur le marché comparé à la même période l’année dernière : aluminium 13 %  
de moins; Pet 15 % de moins. dans l’ensemble, la vente des boissons non alcoolisées a été de 
1,3 % supérieure à celle de l’année dernière (du 1er octobre au 30 septembre 2013), alors que le 
nombre de récipients récupérés a baissé légèrement de 2,0 % pour la même période.
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 maRcHés 

dans l’ensemble, les marchés des matières du dernier trimestre sont demeurés stagnants,  
et le prix du Pet et de l’aluminium ont été plus faibles que prévu. néanmoins, les marchés 
demeurent supérieurs aux taux de récession et légèrement meilleurs.

 EncoRP annoncE un PRojET PILoTE dE TRoIs ans
Le projet pilote annoncé récemment consiste à mettre en œuvre une série d’initiatives et d’expériences sur une période de 36 mois à l’échelle des comptoirs de  
retour des consommateurs. dans le cadre du projet, on tentera de mesurer les améliorations apportées au système et l’efficacité globale des systèmes, des normes et 
de la gestion des centres de recyclage (centres de remboursement).

selon l’évaluation des opérations actuelles du Programme de gestion des récipients à boisson du nouveau-brunswick, il est évident qu’il faut améliorer l’efficacité 
future des centres de remboursement. encorp est déterminée à améliorer les niveaux de remboursement, la commodité pour le consommateur et le modèle  
opérationnel des centres de remboursement au nouveau-brunswick.

Le projet visera à améliorer l’efficacité du programme qui exige beaucoup de main-d’oeuvre et à explorer les options d’amélioration de la commodité pour le public  
et, du même coup, à augmenter les niveaux de recyclage, à améliorer les volets santé et sécurité ainsi que l’expérience même du retour des récipients à boisson  
post-consommation.

Le lancement devrait avoir lieu le jour de la terre (22 avril 2014), et le projet pilote (>3 m/récipients/année) progresse comme prévu. La sélection des sites et la  
conception des unités modulaires sont presque terminées, tandis que le logiciel et les éléments de l’interface avec le consommateur sont à l’étape des tests.
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aPERçu dEs PRIx du maRcHé En $ us /LIVRE dE maTIèREs En BaLLEs 
  aluminium PET marché de change

30 sept. 2011 0,79 $ 0,33 $ 1,007 $

30 sept. 2012 0,74 $ 0,19 $ 0,95 $

au 30 septembre 2013 0,64 $ 0,17 $ 1,01 $

InsTanTané du maRcHé / PéRIodE dE TRoIs ans En $ us /LIVRE

  aluminium PET

élevé  0,88 $ mars 2011  0,37 $ mars 2011 

Faible 0,63 $ juillet 2013 0,17 $ juillet 2013
 
* ces chiffres sont fondés sur les moyennes mensuelles.

unITés REmBouRséEs d’unE annéE à L’auTRE
 aluminium Verre PET autre Total
1 oct - 30 sept  2012 66 040 643  2 281 195   74 990 566   15 937 368  159 249 772

1 oct - 30 sept  2013 65 009 098  2 058 231   75 023 237   15 127 570  157 218 136

qté année-année -1 031 545 -222 964 32 671 -809 798 -2 031 636

% année-année -1,56 % -9.77 % 0.04 % -5.08 % -1.28 %

 L’aVEnIR : redéfinir le centre traditionnel 
de remboursement des récipients au  
nouveau-Brunswick et transformer son  
modèle opérationnel de base en modèle  
axé sur les matières multiples.

La difficulté de cette révision consiste à trouver 
un modèle viable axé sur une vue générale des 
besoins des intervenants sans interfinancement 
tout en adoptant les technologies dans l’intérêt 
des consommateurs et des propriétaires de 
centre de remboursement.

 REcommandaTIons
•	 Mener	une	série	de	projets	pilotes	à	 

l’aide des technologies disponibles   
(>1 m, >3 m, >6 m récipients/année).

•	 Créer	une	meilleure	collaboration	de	tous	 
les agents distributeurs.

•	 Harmoniser	et	consolider	les	services	de	 
collecte et de traitement.

•	 Normaliser	les	heures	d’ouverture	des	 
centres de remboursement.

•	 Fournir	à	tous	les	consommateurs	un	reçu	 
de transaction.

•	 Réduire	les	tris,	l’enlèvement	des	bouchons	 
et le double emploi.

Le PgRb du nouveau-brunswick se trouve à un 
point tournant et il a besoin d’innovation dans 
l’efficacité de la collecte, du traitement, ainsi que 
la sécurité et la commodité pour le public afin 
de répondre aux besoins des consommateurs 
sans cesse occupés et de tenir compte des 
coûts croissants du programme.

encorp a réussi à assurer un rendement 
financier	constant	du	Fonds	en	fiducie	pour	
l’environnement du nouveau-brunswick et à 
détourner des matériaux de valeur du flux des 
déchets tout en maintenant son titre de  
programme de gestion des récipients ayant  
le plus faible coût par unité au canada  
(Canadian Recycling Affiliates). néanmoins,  
la modernisation du programme demeure  
prioritaire pour encorp atlantique, ses  
actionnaires et ses distributeurs.

Suite de la page 2
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 maTERIaL PRIcIng
market material pricing versus this time last year: aluminum 13% below; Pet 15% below.  
overall, sales of non-alcholic beverages were 1.3% over the past year (october 1 -  
september 30, 2013), while containers redeemed were lower by 0.7% for the same period.

oVERVIEW oF maRkET PRIcEs us $/LB FoR BaLEd maTERIaL:
  aluminum PET Exchange
sept 30, 2011 $ 0.79 $ 0.33 $ 1.007

sept 30, 2012  $ 0.74 $ 0.19 $ 0.95

as of september 30, 2013 $ 0.64 $ 0.17 $ 1.01

maRkET snaP-sHoT / 3 yEaR PERIod In us$/LB 

  aluminum PET

High  $ 0.88    march 2011 $ 0.37    march 2011

Low  $ 0.63   July 2013 $ 017    July 2013

* these figures are based on monthly averages
 

yEaR To yEaR-REFundEd unITs:
 aluminum glass PET other Total

oct. 1 – sept. 30 2012 66,040,643 2,281,195 74,990,566 15,937,368 159,249,772

oct. 1 – sept. 30 2013 65,009,098 2,058,231 75,023,237 15,127,570 157,218,136

yr. to yr. qty -1,031,545 222,964 32,671 -809,768 -2,031,636
yr. to yr. % -1.56% -9.77% 0.04% -5.08% -1.28%

 maRkETs 
overall material markets over the past quarter remain sluggish with commodity prices for Pet 
and aluminum lower than forecast. nevertheless, markets are still over the recession levels and 
slightly better. 

Continued from page 2

 THE FuTuRE: redefine the traditional 
beverage container redemption centre in  
new Brunswick and transform its core  
business model to a multi-material approach.

the challenge offered by this review is how to 
provide a sustainable model with a holistic  
view of stakeholder needs without any  
cross-subsidization while embracing available 
technologies to the benefit of consumers and 
redemption centre owners alike.

 REcommEndaTIons

•	Conduct	series	of	pilot	projects	using	 
available technologies  
(>1m, >3m,>6m containers/yr). 

•	Create	better	cooperation	with	all	distributor	
agents. 

•	Harmonize	and	consolidate	collection	and	
processing services. 

•	Standardize	business	hours	for	redemption	
centres. 

•	Provide	all	consumers	with	a	transaction	
receipt. 

•	Reduce	sorts,	removal	of	caps,	and	 
duplication. 

the new brunswick bcP is at a turningpoint with 
a need for innovation in efficiency of collection, 
processing, public safety and convenience in 
order to meet the needs of the ever-so-busy 
consumer and ever-increasing program costs.

encorp has been able to deliver consistent  
financial returns to new brunswick’s  
Environmental	Trust	Fund,	divert	valuable	
materials from the waste stream while being 
the lowest-cost-per-unit-managed beverage 
container program (Canadian Recycling  
Affiliates) in canada. nevertheless, modernizing 
the program remains a priority of encorp atlantic, 
its shareholders and distributors.

the proposed pilot project announced recently consists of conducting a series of initiatives and experiments over a 36-month period at the consumer-depot level. 
the project will attempt to measure system improvements and overall efficiencies in recycling depot (redemption centre) systems, standards and management.

it is obvious from an assessment of the current operations of the beverage container program in new brunswick that any future efficiency will be at the  
redemption centre level. encorp is committed to improving redemption levels, consumer convenience and improving the business model of redemption centres  
in new brunswick.

the project will be designed to drive efficiencies in this labor-intensive program and explore options to create added convenience to the public, thus increasing 
levels of recycling and simultaneously improving health and safety aspects, and improving the very experience of redeeming post-consumer beverage containers. 

With the launch date scheduled for earthday (april 22, 2014), progress on the pilot-project (>3m/containers/year) is progressing on schedule. site selection  
and design of modular units are nearly completed while the software and consumer interface components are in the pre-testing stage.

 EncoRP announcEs a 3-yEaR PILoT PRojEcT
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